
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 17 JUIN 2021 
 
 

LE DIX SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h00, les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 11 juin 2021 
 
Secrétaire de séance :  François NEBOUT 
 
Membres présents :  
 
Michel ANDRIEUX, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Xavier 
BONNEFONT, Véronique DE MAILLARD, Gérard DESAPHY, François ELIE, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Hélène 
GINGAST, Thierry HUREAU, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Jean 
REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Pascal MONIER à Hassane ZIAT, Vincent YOU à Véronique DE MAILLARD 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, Gérard DEZIER, Michel GERMANEAU 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2021.06.105.B 
 
Attribution de 
subventions dans le 
cadre des Soirs Bleus 
2021 
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L’édition des Soirs Bleus se déroulera du 12 juin au 26 septembre 2021 sur 36 communes 

de GrandAngoulême, proposant 55 représentations, sur 47 dates, assurées par 32 compagnies. 
 
Le dispositif des Soirs Bleus s’organise en partenariat avec les communes, organisatrices 

de leur évènement. Celles-ci assurent : 
- L’accueil des artistes/compagnies (repas, hébergement et technique),  
- Le partenariat avec les associations locales, 
- 20% du cachet artistiques et frais annexes (SACEM, SACD…). 

 
Dans la mise en œuvre opérationnelle du dispositif, GrandAngoulême s’engage à prendre 

en charge 80% du cachet artistique et des transports de chaque compagnie programmée dans 
le cadre des Soirs Bleus. 

Cette prise en charge prend la forme d’une subvention, directement versée auprès des 
compagnies artistiques concernées. 

 
Une convention tripartite sera réalisée pour chaque soirée, entre la commune, 

l’agglomération, la compagnie ou sa structure de production. Ces conventions préciseront les 
modalités du partenariat, les sommes versées ainsi que les engagements des parties. 
 

Considérant que ne peuvent pas prendre part au débat et au vote des délibérations 
attribuant des subventions à des associations, les membres des bureaux des 
associations concernées ainsi que tout élu qui pourrait être intéressé, à titre personnel 
ou familial, par ces versements.  

 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER le versement des subventions aux compagnies programmées dans le 

cadre de la 3ème édition des Soirs Bleus, pour un total de 57 693,88 € répartis conformément au 
tableau ci-dessous.  

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer les 

conventions à intervenir.  
 

Nom de la cie/artiste Représentation Montant 

Groove Catchers Extended 2 représentations : Asnières-Sur-Nouère, 
Brie 

3 552 € 

Cactus Riders 3 représentations: Saint-Saturnin, Voeuil-
et-Giget, Champniers  

4 072 € 

Betty Blues Spectacle «La Loi de la 
jungle» 

2 représentations: Plassac-Rouffiac, 
Soyaux 

2 320 € 
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Melting Pot 5 représentations: Dirac, Mornac, Saint-
Michel, Marsac, Claix 

4 800 € 

Didier Fréboeuf Spectacle «Petite 
planète» 

1 représentation: L'Isle d'Espagnac 560 € 

Didier Fréboeuf Spectacle «Trio 
Ifriqiya» 

1 représentation: Linars 1 200 € 

Compagnie Maurice et les autres 
Spectacle «Les Noces» 

2 représentations: Bouëx, Garat 2 880 € 

Cum Jubilo Spectacle «Résonances 
Romanes» 

1 représentation: Voulgézac 1 720 € 

M. Pif Spectacle «Le SAADIKH» 2 représentations: Roullet-Saint-Estephe, 
Saint-Yrieix-sur-Charente 

1 096 € 

Les mises en lumière «Who is who» 1 représentation: Roullet-Saint-Estephe  904 € 

Les Dolphin Apocalypse «Objectif 
Miami» 

3 représentations: Nersac, La Couronne, 
Balzac  

3 320 € 

Cirque en scène «Tourne pas rond» 2 représentations: Nersac, Dignac 1 384 € 

Les Bedaines de coton «Ou la vie de 
Charley Patton» 

1 représentation: L'Isle d'Espagnac 1 440 € 

Holy bounce Orchestra 3 représentations: Vouzan, Gond-
Pontouvre, Vindelle 

4 840 € 

Compagnie Kadavresky Spectacle 
«Les Madeleines de Poulpes» 

1 représentation: Angoulême 1 000 € 

Duo Kilombo Spectacle «Etrange 
étrangers» 

1 représentation: La Couronne 1 000 € 

Compagnie Happy Face Spectacle 
«Passe par la fenêtre et cours» 

1 représentation: Bouëx  1 000 € 

Compagnie Maintomano Spectacle 
«Ekilibua» 

1 représentation: Sers 1 000 € 

Gili Swing 3 représentations: Sers, Marsac, 
Puymoyen 

3 120 € 

Les frères Peuneu Spectacle «1+1+3» 1 représentation: Sireuil 880 € 

Compagnie Les Mélangeurs 
Spectacle «Via» 

2 représentations: Mouthiers-sur-Boëme, 
Champniers 

2 905,08 € 

Compagnie du Petit Monsieur 
Spectacle «2 secondes» 

2 représentations: Jauldes, Angoulême 2 520,80 € 

Compagnie Circolabile Spectacle «O 
comme Cacahuète» 

1 représentation: Fléac 940 € 

Compagnie Ordinaire exception 
Spectacle «Concerto pour 
camionneuse» 

1 représentation: Angoulême 1 000 € 

Production UNI SON Spectacle 
«Octopus King» 

1 représentation: Dignac 1 200 € 
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Compagnie Gokaï Spectacle «Du Haut 
!» 

1 représentation: Gond-Pontouvre 1 000 € 

Jour de fête 1 représentation: Soyaux 1 000 € 

Zibeline 1 représentation: Balzac 1 000 € 

Association Les locataires Spectacle 
«Trio-Fincker-Santacruz-Silvant» 

1 représentation: Trois-Palis 2 000 € 

Acousteel Gang Spectacle «Acousteel 
se fait la belle» 

1 représentation: Saint-Yrieix-sur-Charente 0 € 

Compagnie Fracasse de 12 Spectacle 
«Party!» 

1 représentation: Saint-Yrieix-sur-Charente 1 000 € 

Compagnie les Barbus Spectacle 
«Hamlet Crazy Road» 

1 représentation: Saint-Yrieix-sur-Charente 0 € 

Cinq Oreilles 1 représentation: Magnac-sur-Touvre 1 040 € 

   57 693,88 € 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

22 juin 2021 

Affiché le : 
 

22 juin 2021 

 
 
 


